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Bonjour Madame Éloïse Roy-Gamache,

Je vous transmets l’avis émis par mon conseil d’administration à la suite d'échanges
avec plusieurs de ses membres dans le cadre des consultations particulières et
auditions publiques sur le projet de loi n° 97, Loi visant principalement à moderniser le
régime forestier.

Je tiens à porter à votre attention que, depuis les 20 dernières années, les organismes de
bassins versants (OBV) du Québec œuvrent à mettre en place et maintenir une gestion
intégrée de l’eau partout au Québec. Depuis l’adoption de la Politique nationale de l’eau
en 2002, jusqu’aux derniers ajustements à la Loi sur l’eau en 2022, les OBV ont déployé
d’importants efforts afin d’assurer une réalisation optimale de leur mandat attribué par
le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la
Faune et des Parcs (MELCCFP). La mobilisation des acteurs de l’eau à travers les tables
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* ATTENTION : l'émetteur de ce courriel est externe à l'Assemblée nationale.
Évitez de cliquer sur un hyperlien, d’ouvrir une pièce jointe ou de transmettre des
informations si vous ne connaissez pas l’expéditeur du courriel. En cas de doute,
communiquez avec le Centre de Service en informatique et en télédiffusion (CSIT).

de concertations de chacun des 40 organismes de bassins versants représente un peu
plus de 4500 acteurs et actrices sur le terrain. Et de ce nombre, ce sont plus de 1200 de
ces acteurs et actrices qui représentent directement le monde municipal.

Merci de bien vouloir transmettre ce courriel et l’avis qu’il contient à l’ensemble des
membres de la commission.

Merci aussi de me confirmer que vous avez bien reçu mon courriel.

Bonnes consultations et bonne fin de journée.

Sébastien Cottinet 

Directeur des politiques

Réservez une heure pour me
rencontrer.



Avis sur le Projet de loi n°97
Le Regroupement des organismes de bassins versants du Québec (ROBVQ) souhaite soumettre un avis 
dans le cadre de la consultation sur le Projet de loi n°97 (PL97), qui propose une réforme du régime 
forestier. À titre de partenaires reconnus du gouvernement du Québec en matière de gestion intégrée 
de l'eau, le ROBVQ rappelle que la gestion durable des forêts est intimement liée à la qualité et à la 
disponibilité de l'eau douce. Il souhaite que le gouvernement du Québec reconnaisse le rôle central que 
jouent les forêts dans la régulation hydrologique, la protection des milieux hydriques et humides et la 
résilience climatique des territoires. 

ATTENDU QUE la concertation intersectorielle est une condition essentielle de la gestion intégrée des 
ressources naturelles, particulièrement pour des ressources collectives, comme la forêt publique et 
l’eau; 

ATTENDU QUE les Tables locales de gestion intégrée des ressources et du territoire (TLGIRT) 
permettaient une participation diversifiée des usagers et favorisaient l'acceptabilité sociale des 
décisions; 

ATTENDU QUE le PL97 abolit ces tables sans prévoir de mécanismes clairs de concertation territoriale 
remplaçant leur rôle; 

ATTENDU QUE l'aménagement écosystémique visent à ce que l'eUet des opérations forestières imitent 
les perturbations naturelles (feux, chablis, épidémies); 

ATTENDU QUE les chemins forestiers desservent de multiples usagers (industries, villégiature, 
pourvoiries, communautés autochtones, citoyens et citoyennes) et doivent être gérés dans une 
approche intégrée et équitable étant donné les risques que ceux-ci peuvent représenter sur la qualité 
des milieux aquatiques;  

ATTENDU QUE les bassins versants constituent des unités naturelles de planification (unités 
hydrographiques), et que la Loi sur l'eau (L.R.Q., c. C-6.2) reconnaît la légitimité des Plans directeurs de 
l'eau (PDE) comme outils de planification intégrée devant être pris en compte par l’ensemble des 
ministères; 

ATTENDU QUE le PL97 ne prévoit pas l'arrimage des orientations forestières avec les objectifs et 
actions établis dans les PDE; 

ATTENDU QUE la forêt publique québécoise constitue un patrimoine écologique, économique et 
culturel, et que sa gestion doit viser l'intérêt collectif à long terme; 

ATTENDU QUE les fonctions écologiques des forêts (stabilisation des sols, filtration, régulation des 
débits, maintien des habitats aquatiques) précèdent et conditionnent les usages extractifs; 

ATTENDU QUE la valeur de la forêt ne se limite pas à la valeur marchande de la matière ligneuse, et 
qu'elle représente un capital naturel d'importance pour les générations présentes et futures; 

ATTENDU QUE le Québec s'est engagé à protéger 30 % de son territoire d'ici 2030, et que la gestion 
forestière des terres publiques doit s'arrimer à ces cibles de conservation; 

ATTENDU QUE l'image du Québec, liée à ses étendues naturelles et ses plans d’eau, sur la scène 
internationale est aussi liée à sa capacité à conjuguer développement et protection de l'environnement; 

ATTENDU QUE la désignation de zones d’aménagement forestier prioritaire pourrait entraîner des 
risques d’expropriation ou de restriction d’accès pour plusieurs catégories d’usagers du territoire; 

ATTENDU QUE les modalités d’aménagement et de gouvernance applicables aux zones multiusages 
demeurent floues, en particulier quant aux mécanismes de concertation et aux critères d’évaluation 
des impacts environnementaux et sociaux; 






